
La meilleure solution contre les surcharges électriques

Le DM3Vm est un délesteur 3 voies compact, spécialement
conçu pour optimiser la gestion énergétique dans les
hébergements de loisirs. Grâce à sa technologie précise
et simple à paramétrer, il permet de sécuriser vos installations
électriques, tout en assurant le confort d’utilisation 
des locataires.

Seuil paramétrable Efficace
Format compact et 4 modes

de délestage adaptés aux
différents usages

Précision
Mesure instantanée

avec un transformateur
de courant fourni

Facilté d’utilisation
Paramétrage simple

avec un sélecteur de courant
et un switch

Compatibilité
Pilotage des chauffages et

ballons d’eau chaude grâce
à des relais de puissance

allant jusqu’à 16A

Sécurité
Evite les surcharges grâce à sa

rapidité de déclenchement
en fonction du taux

de dépassement 

Avantages du produit

Silencieux
Contacts relais avec un niveau

accoustique de 20 dB, plus silencieux
que des contacteurs classiques

Test des relais
Permet un test rapide des

relais en position ON ou OFF

Conception et fabrication locale
Empreinte carbone réduite
Le délesteur est conçu et 

fabriqué en Anjou

Jusqu’à un courant de 10 à 50A
Pas de sélection très fin avec 

26 seuils possibles
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Caractéristiques générales

Certification CE

- Alimentation 230 V +/-10%
- Consommation 2,5 VA
- 5 modules DIN largeur 88mm – protection IP 51
- Utilisable avec un TI 50/0,25A
- 3 relais de délestage 16A/230V (200000 manoeuvres à 10A)
- Calibres 10 à 50 A (Par pas de 2A)
- 4 modes de délestage : mixte1 ou 2, égalitaire ou hiérarchique
- Température fonctionnement 0° à 40°C

- Conformité aux directives :
- 2004/108/CE Comptabilité électromagnétique
- 2006/95/CE Sécurité basse tension
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Plusieurs fabricants d’hébèrgements de loisirs nous font
déjà confiance, pourquoi pas vous ? 
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